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Année de reddition de ' 2023

MRC vallée de la gatineau

Municipalité

Aumond

Liste des différentes activités autorisées

^\rt. 6 (l) : La construction d'un ponceau d'une ouverture totale égale ou supérieure à
1, 2 m et d'au plus 4, 5 m, aux conditions prévues à l'article 327 du Règlement sur
l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement (chapitre Q-

2, r. 17. 1).
^^t. 6 (2) : La construction d'un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions
prévues à l'article 337 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur
impact sur l'environnement.

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour rétablissement, la modification ou l'extension
d'une conduite d'un système d'aqueduc, d'un système d'égout ou d'un système de
gestion des eaux pluviales, d'un fossé et d'un exutoire, aux conditions prévues à
l'article 338 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact
sur l'environnement.

^^t. 6 (4) : La construction d'un abri à bateaux amovible ou d'un quai flottant, sur
pilotis, sur pieux ou sur roues d'une superficie totale, excluant les ancrages dans le

cas d'un auai flottant, d'au plus 20 m .
Art. 6 (5) : L'aménagement d'un passage à gué d'une largeur d'au plus 7 m lorsque le
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu'un sentier servant à une
activité d'aménagement forestier.

iotaT

Nombre

l

aucune

aucune

3

aucune

4

Superficie (m2)

705, 82

60 m2

765,82

Commentaires
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Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre

d'activités
Superficie (m') Commentaires

Art.7 (l) : La construction d'un chemin aux conditions prévues à l'article 325 du Règlement sur
l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). aucune

Art. 7 (2) : La construction d'un ponceau d'une ouverture totale égale ou supérieure à 1, 2 m et d'au
plus 4, 5 m, aux conditions prévues à l'article 327 du Règlement sur l'encadrement d'activités en
fonction de leunmpact sur l'environnement. 705,82

potueaii ttansveisal clien'iiii

Art.7 (3) : La construction d'un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l'article
337 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement. aucune

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour rétablissement, la modification ou l'extension d'une conduite

d'un système d'aqueduc, d'un système d'égout ou d'un système de gestion des eaux pluviales, d'un
fossé et d'un exutoire, aux conditions prévues à l'article 338 du Règlement sur l'encadrement
d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement.

aucune

Art. 7 (5) : L'aménagement d'un passage à gué d'une largeur d'au plus 7 m lorsque le passage est relié
à un chemin ou à un sentier autre qu'un sentier servant à une activité d'aménagement forestier. aucune

AUMOND
Art. 7 (6) : La construction d'une structure d'une largeur d'au plus 5 m pour traverser un cours d'eau,
sans appui ni stabilisation dans le littoral. aucune

Art. 7 (7) : La reconstruction d'un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite
d'un sinistre, à l'exception d'un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions
prévues au paragraphe l du premier alinéa ainsi qu'au deuxième alinéa de l'article 340. 2 du
Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement. aucune

Art. 7 (8) : L'agrandissement d'un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au
paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu'au deuxième alinéa de l'article 340. 2 du Règlement sur
l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement. aucune

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d'ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel
principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi
qu'au deuxième alinéa de l'article 340. 2 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de

leur impact sur l'environnement.

Total

aucune

705, 82
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MRC VALLÉEDELAGATINEAU

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre Superficie (m") Commentaires

Aumond

Art. 8 (l) : La construction d'un chemin aux conditions prévues
à l'article 325 du Règlement sur l'encadrement d'activités en

fonction de leur impact sur l'environnement (chapitre Q-2, r.
17. 1). aucune

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour rétablissement, la

modification ou l'extension d'une conduite d'un système
d'aqueduc, d'un système d'égout ou d'un système de gestion
des eaux pluviales, d'un fossé et d'un exutoire, aux conditions
prévues à l'article 338 du Règlement sur l'encadrement
d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement.

aucune

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux

conditions prévues à l'article 328 du Règlement sur

l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur
l'environnement et, lorsqu'elle s'effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues
à l'article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de
l'article 345 de ce règlement.

aucune

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires,
incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe
5 de l'article 341 du Règlement sur l'encadrement d'activités en
fonction de leur impact sur l'environnement et, lorsqu'elle
s'effectue dans un milieu humide situé dans une zone

inondable, aux conditions prévues à l'article 344 et aux

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l'article 345 de ce
règlement.

Total
aucune
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Année de reddition de comptes 2023

MRC vallée de la gatineau

Municipalité

Aumond

Liste des différentes activités autorisées

^Tt. 8 (l) : La construction d'un chemin aux conditions prévues à l'article 325

du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur
l'environnement (chapitre Q-2, r. 17. 1).

f\rt. 8 (2) : Les travaux réalisés pour rétablissement, la modification ou
l'extension d'une conduite d'un système d'aqueduc, d'un système d'égout ou

d'un système de gestion des eaux pluviales, d'un fossé et d'un exutoire, aux

conditions prévues à l'artide 338 du Règlement sur l'encadrement d'activités
sn fonction de leur impact sur l'environnement.

(\rt. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions
prévues à l'article 328 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction

de leur impact sur l'environnement et, lorsqu'elle s'effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l'artide 344
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l'article 345 de ce règlement.

<\rt. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses

bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux
:onditions prévues au paragraphe 5 de l'article 341 du Règlement sur
'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement et,
lorsqu'elle s'effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable,

aux conditions prévues à ('article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l'article 345 de ce règlement.

Total

Nombre d'activités

autorisées

aucune

aucune

aucune

aucune

Superficie (m ) Commentaires
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Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

!ǊǘΦ с όмύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƴŎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
мΣн Ƴ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ пΣр ƳΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ онт Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƘŀǇƛǘǊŜ vπ
нΣ ǊΦ мтΦмύΦ
!ǊǘΦ с όнύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƭǳǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оот Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

!ǊǘΦ с όпύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Ł ōŀǘŜŀǳȄ ŀƳƻǾƛōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ ŦƭƻǘǘŀƴǘΣ ǎǳǊ 
ǇƛƭƻǘƛǎΣ ǎǳǊ ǇƛŜǳȄ ƻǳ ǎǳǊ ǊƻǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴŎǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ ŦƭƻǘǘŀƴǘΣ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ нл ƳнΦ нпнƳч

!ǊǘΦ с όрύ Υ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ т Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƻǳ Ł ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ

Total нпн Ƴч 

!ǊǘΦ с όмύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƴŎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
мΣн Ƴ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ пΣр ƳΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ онт Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƘŀǇƛǘǊŜ vπ
нΣ ǊΦ мтΦмύΦ
!ǊǘΦ с όнύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƭǳǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оот Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ
!ǊǘΦ с όоύ Υ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ооу Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

!ǊǘΦ с όпύ Υ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Ł ōŀǘŜŀǳȄ ŀƳƻǾƛōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ ŦƭƻǘǘŀƴǘΣ ǎǳǊ 
ǇƛƭƻǘƛǎΣ ǎǳǊ ǇƛŜǳȄ ƻǳ ǎǳǊ ǊƻǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴŎǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ ŦƭƻǘǘŀƴǘΣ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ нл ƳнΦ
!ǊǘΦ с όрύ Υ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ т Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƻǳ Ł ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ
Total

Nom de la municipalité 2

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Nombre d'activités autorisées

Blue Sea

!ǊǘΦ с όоύ Υ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ооу Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

мс

мс
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Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

8,9 m²

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 8,9 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

Nom de la municipalité 2

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Vallée-de-la-Gatineau

Nombre d'activités autorisées

0

Bouchette

0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0

1

0

1

2023



Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 40 m² (20 chaque) 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 40 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

Nom de la municipalité 2

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Vallée-de-la-Gatineau 

Nombre d'activités autorisées

Cayamant

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

2

2

2023



DÉLÉAGE
Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités 
autorisées

Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

1 27,54 Lot 6 504 603

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 
aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral.

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Total 1 27,54

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 
aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral.

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Total

Déléage 2                                             
Rive

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

2023
MRCVG

Déléage                                           
Rive



Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. plus de 25 m2

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total plus de 25 m2

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MRC Vallée-de-la-Gatineau

Nombre d'activités autorisées

Municipalité de Denholm

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

 
3

3

2023

Nom de la municipalité 2



Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 180 m² 

9 x 20 m² chacun 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 180 m² 

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

MRCVG

Nombre d'activités autorisées

Gracefield

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

9

9

2023

Nom de la municipalité 2



Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 12.25 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 12.25 m² 

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

Nom de la municipalité 2

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Vallée-de-la-Gatineau 

Nombre d'activités autorisées

Grand-Remous

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

1

1

2024



  FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 
à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 
conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 
ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 
l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 
inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 1 30
Total 1 30 m² 

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 
à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 
conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 
ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 
l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 
inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement.

Total

2023

Nom de la municipalité 2

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 
modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 
des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Vallée-de-la-Gatineau 

Grand-Remous 

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 
modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 
des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
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RÉGIME TRANSITOIRE DE GESTION DES ZONES INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL 

 

RÉGION ADMINISTRATIVE  Outaouais 

MRC  MRC Vallée-de-la-Gatineau 

MUNICIPALITÉ Kazabazua   

 

   

 
NO. DE LOT(S) 

 
ACTIVITÉS AUTORISÉES 

 
TYPE DE MILIEU HYDRIQUE VISÉ PAR L’ACTIVITÉ AUTORISÉ (INCLUS LA CLASSE DE ZONE 

INONDALE LE CAS ÉCHÉANT) 

SUPERFICIE (M2) DE CHAQUE MILIEU HYDRIQUE 
VISÉ PAR L’ACTIVITÉ AUTORISÉ 

5496823 Installation d’un quai 46 chemin du Lac Shea A  N/A  (20 m² max) 
    

    
    
    
    
    

Date limite pour la transmission du rapport de reddition de comptes à la MRC : 31 janvier de chaque année 



Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 33

Stabilisation 

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 39

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 72 m²

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total

 

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Vallée-de-la-Gatineau 

Nombre d'activités autorisées

Messines

1
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

4

3
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.
Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 1 75

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 
aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral.

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Total 1 75 m² 

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 
système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 
exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral.

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
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Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2. 238,76m2

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 238,76m2

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.
Total
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0
Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0
14

0

14
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement. 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 1 60m2 moins de 30m de long 

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 
aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral. 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0
Total 1 60m2

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 
aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 
système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 
exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 
chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 
appui ni stabilisation dans le littoral.

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 
sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 
premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 
les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 
l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
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FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES - ANNÉE 2022 

RÉGIME TRANSITOIRE DE GESTION DES ZONES INONDABLES, DES RIVES ET DU LITTORAL 

 

RÉGION ADMINISTRATIVE  Outaouais 

MRC  MRC Vallée-de-la-Gatineau 

MUNICIPALITÉS TNO ; Lac-Pythonga, Cascades-Malignes, Lac-Lenôtre, Lac-Moselle, Dépôt-Échouani 

 

   

 
NO. DE MATRICULE 

 
ACTIVITÉS AUTORISÉES 

 
TYPE DE MILIEU HYDRIQUE VISÉ PAR L’ACTIVITÉ AUTORISÉ (INCLUS LA CLASSE DE ZONE 

INONDABLE LE CAS ÉCHÉANT) 

SUPERFICIE (M2) DE CHAQUE MILIEU HYDRIQUE 
VISÉ PAR L’ACTIVITÉ AUTORISÉ  

2535-59-4875 
Lac-Pythonga 

Construction d’un quai (conformément à l’article 339 
du REAFIE) 

Littoral du Lac Cairine 16.37 m2 

2535-59-4875  
Lac-Pythonga 

Construction d’une galerie en rive (conformément à 
l’article 340.2du REAFIE) 

Rive du Lac Cairine 3.78 m2 

4847-92-6727  
Lac-Lenôtre 

Construction d’un quai (conformément à l’article 339 
du REAFIE) 

Littoral du Lac Maxime 14.88 m2 

  
 

 TOTAL : 3 = 35.03 m²  

Date limite pour la transmission du rapport de reddition de comptes à la MRC : 31 janvier de chaque année 


